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CONVENTION N°2024-017 

CONV-2024-017 
Convention de partenariat fixant la participation financière des 

différents concessionnaires dans le cadre des travaux  
de la Rue des Fossés 

 
 

ENTRE-LES SOUSSIGNES : 
 
La commune de Mauléon (ci-après la Commune), représentée par son Maire, Monsieur Pierre-
Yves MAROLLEAU, autorisé par délibération n°2024-033 du conseil municipal du 18 mars 
2024 ; 
ayant élu domicile Place de l’hôtel de ville – 79700 MAULEON ; 
 
ET 
 
La Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais (ci-après la CA2B), représentée par 
son Vice-Président, Monsieur Pierre BUREAU, autorisé par délibération n°…………………………. 
du Bureau Communautaire du ………………………………….. ; 
ayant élu domicile 27, boulevard du Colonel Aubry – 79300 BRESSUIRE ; 
 

PREAMBULE 
 
Dans le cadre de l’aménagement de la rue des Fossés, les travaux suivants vont être réalisés : 

• création d’un réseau d’assainissement (CA2B) ; 
• aménagement de la voirie (Commune). 

 
Préalablement à ces travaux, il sera nécessaire d’exécuter des prestations communes aux 
différents concessionnaires à savoir : 

• le relevé topographique des lieux ; 
• le géoréférencement des réseaux sensibles ; 
• le diagnostic de l’amiante et des HAP des revêtements de voirie avant travaux ; 
• la mise en œuvre de la déviation. 

 
La Commune étant le donneur d’ordre principal. 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
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Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de convenir d’une répartition égale entre chaque 
concessionnaire, des sommes dues selon les prestations indiquées à l’article 2. 
 
Article 2 – Répartition de la participation 
Les dépenses engagées par la commune de Mauléon sont les suivantes : 

• le relevé topographique (ALPHA GEOMETRE) : 1 040,00 € H.T. ; 
• le géoréférencement des réseaux sensibles (ADRE RESEAUX) : 1 360,00 € H.T. ; 
• le diagnostic amiante et HAP (LRM79) : 845,40 € H.T. ; 
• la mise en place de la déviation (CREPEAU) : 1 800 :00 € H.T.  

Ce qui donne la répartition suivante (50% à la charge de la Commune et 50% à la charge de 
laCA2B) : 

CONCESSIONNAIRE Montant HT 
Commune 2 522,70 € 
CA2B 2 522,70 € 
TOTAL  5 045,40 € 

 
Article 3 : Condition de versement des sommes dues et domiciliation 
bancaire du créancier 
La somme globale sera réglée en totalité par la commune aux prestataires. Chaque partenaire 
lui remboursera sa quote-part via un titre exécutoire émis par le trésor public au profit de la 
collectivité.  Le remboursement se fera selon les procédures comptables en vigueur. 
 
Article 4 : Durée de la convention 
La présente convention est conclue pour la période 2023-2024. Elle prendra fin 
automatiquement dès lors que chaque remboursement aura été effectué, sans quelque 
formalité que ce soit. 
 
Article 5 : Modification et fin anticipée de la convention 
Toute modification à intervenir concernant les dispositions de la présente convention comme 
de ses annexes, fera l'objet d'un avenant. Les parties à la convention pourront d'un commun 
accord mettre fin par anticipation à la présente convention. 
 
Article 6 : Litiges 
En cas de litige, il est expressément stipulé que le tribunal administratif de Poitiers sera seul 
compétent pour tous les différends que pourrait soulever l’application de la présente 
convention. 
Préalablement à toute procédure judiciaire, une conciliation amiable devra être engagée par 
les deux parties. 
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Préalablement à toute procédure judiciaire, une conciliation amiable devra être engagée par 
les deux parties. 
 
 
Fait à Mauléon, le  
 
 
Pour la Communauté d’Agglomération    Pour la commune de Mauléon  
du Bocage Bressuirais,     Le Maire 
Le Vice-Président,      Pierre-Yves MAROLLEAU 
Pierre BUREAU        
 
 


